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Hausse du travail dissimulé et des redressements réalisés par l'Urssaf
Question écrite n° 6659

Texte de la question

M. Anthony Boulogne attire l'attention de Mme la ministre du travail, de la santé, des solidarités et des familles
sur la hausse des redressements opérés par l'Union de recouvrement des cotisations de sécurité sociale et
d'allocations familiales (Urssaf) au cours de l'année dernière. En 2024, l'Urssaf a engagé, au niveau national, 34
287 actions dans le cadre de la lutte contre le travail dissimulé, pour un montant total des redressements de
l'ordre de 1,6 milliards d'euros. Ce montant est en augmentation de 34 % sur un an ; il a été quadruplé en une
décennie. Les deux principaux secteurs touchés par la fraude sont la construction (1 milliard d'euros redressés)
et le service aux entreprises (408 millions d'euros redressés). En Lorraine, le montant annuel des
redressements effectués en 2024 s'élève à 19,95 millions d'euros, en nette progression par rapport à 2023 (11,9
millions, soit 70 % de hausse entre 2023 et 2024) et 2022 (7,3 millions d'euros redressés). 1 150 d'actions de
contrôle ont été réalisées, dont 209 actions ciblées de lutte contre le travail dissimulé, dont 65 ont fait l'objet d'un
redressement portant sur la dissimulation d'emploi salarié. Ainsi que l'indique l'Urssaf de Lorraine : « Les
montants redressés sont en très forte hausse passant de 6 millions d'euros (2023) à 13,36 millions d'euros en
2024 soit une hausse d'environ 122 % ». Si la hausse du nombre d'actions menées par l'Urssaf au titre de la
lutte contre le travail dissimulé et l'importance des montants redressés, démontre la compétence des agents à
traquer la fraude au prélèvement social ainsi que la sophistication des techniques de détection, notamment avec
le croisement de données, elle traduit également une augmentation sensible des cas de travail dissimulé. Cette
fraude représente une perte sèche pour les comptes sociaux. L'ensemble des moyens de l'État doivent être
mobilisés dans la lutte antifraude. Il lui demande donc de lui détailler les mesures qu'elle compte prendre afin
d'amplifier la lutte contre la fraude sociale et plus particulièrement contre le travail dissimulé ; alors que les
contraintes budgétaires grèvent le budget de la Nation, il insiste sur la nécessité de coordonner l'ensemble des
moyens dont dispose l'État pour récupérer l'argent de la fraude.
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